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COMPTE RENDU RITO

Nouveau manuel de la politique
exterieure de la Suisse
Präsentation par le capitaine Gregoire Testaz

Le besoin de fixer les objectifs de l'Etat
en matiere de relations internationales, de
Politique ötrangere ou exterieure n'est pas
nouveau. II a pris des formes diverses au
cours des temps, adaptees aux usages
diplomatiques, aux formes du droit international

et, aussi, au public vise, le genre re-
couvrant aussi bien les Instructions aux
arnbassadeurs, les traites de science
politique, l'autobiographie, les memoires....
Dans ce domaine essentiel des activites
nurmaines, le paradoxe veut que la
pratique a de tous temps precede les fonde-
j^ents theoriques, comme le releve J. B.
^uroselle1. L'ouvrage presente ici ne faillit
9uere ä la tradition et, le plus souvent, re-
'eve davantage du bilan que de la pros-
Pective, meme s'il «colle » ä l'actualite la
Plus immediate.

La premiere partie du Nouveau manuel2
retrace l'histoire de la politique exterieure
suisse depuis 1848 et definit l'ordre des
corripetences et responsabilites partagees
dans l'Etat föderal, dans le cadre du droit
'nternational public et la «constellation
internationale des puissances», chapitre oü
F- Luchsinger parcourt le nouvel environ-
netment politique de la Suisse (chute du
?vsteme communiste, ONU, tiers-monde,
lr,tegration europeenne, neutralite).

Une deuxieme partie definit les objec-
¦|ts, les moyens et le champ d'activite
de la politique exterieure, posant les
"fnaximes» ou regles ethiques primordiales:

neutralite, solidarite, universalite,
d'sponibilite. La dimension dialectique du
statut de neutralite est fort bien presentee
^Br A. Ricklin dans ses particularitös hel¬

vetiques, son fonctiönnement passe et
recent: fonction de cohesion nationale, de
garantie de liberte, dualite de l'independance

politique et de la liberte de
commerce. L'auteur conclut que la remise en
question de la neutralite n'est point opportune

et, au regard de l'histoire, aujourd'hui

encore moins qu'hier. Les auteurs de
l'ouvrage etant tous des «experts» (hauts
fonctionnaires, arnbassadeurs pres les
organisations internationales, professeurs,
un ou deux representants de l'economie),
on se plart ä esperer qu'ils seront lus par
les «politiciens» elus et par les representants

du «quatrieme pouvoir»...

La troisieme partie couvre le domaine
tres actuel de la Suisse et des droits de
l'homme, sous l'angle du droit international

humanitaire, des Conventions de
Geneve, de la politique des Nations-Unies et
du röle de la Suisse dans la lutte contre la
torture. Ici aussi le Statut de neutralite est
mis en evidence, garant de notre efficacite
dans l'action delicate de ce type d'engagement.

Les relations de la Suisse avec le
monde, au sens des grands ensembles
institutionnels et geopolitiques sont envi-
sages en quatrieme partie: la Suisse et
l'ONU, ses institutions specialisees, le
monde de l'Ouest, celui de l'Est et les pays
en developpement. La cinquieme partie
est axöe sur nos relations avec l'Europe
et ses structures politico-economiques:
Conseil de l'Europe, Communaute
europeenne, EEE, AELE, CSCE. Les options
possibles, analysees par l'image du
«concept de Janus», sont ici aussi mon-

'out empire perira. Theorie des relation internationales. Paris, Colin, 1992

^ouveau manuel de la politique exterieure de la Suisse. A.Ricklin, H. Haug, R. Probst (ed.). Berne, Paul
Haupt, 1992 (Mem. Soc. suisse pour la politique exterieure, vol. 11).
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trees comme fortement conditionnees par
la neutralite, gage ou garantie d'independance.

Si l'Europe devient peut-etre le
nouvel espace du federalisme suisse, il
conviendra de mesurer si les notions de
souverainete, d'independance, d'interdö-
pendance et de... neutralite sont admis-
sibles par nos partenaires potentiels et ä

quel prix.

La sixieme partie, «La politique suisse
de securite», interesse evidemment le lec-
teur-citoyen-soldat. Cette partie, totalement

en allemand, est structuree en cinq
chapitres: 1. Le concept de la politique
suisse de securite, par le divisionnaire
G. Däniker et le professeur K. Spillmann;
2. Le röle de l'armöe dans le cadre de la
politique suisse de securite, par le cdt C

J. Feldmann; 3. Le röle de l'approvisionne-
ment economique du pays...; 4. Le röle de
la protection civile; 5. La position de la
Suisse ä l'egard du contröle des
armements et du desarmement. On constate
d'abord que cette partie «pese» une cin-
quantaine de pages sur les quelque mille
de l'ensemble. Si la concision, vertu cardi-
nale du langage militaire, peut etre appre-
ciöe par le lecteur de base, le soldat, l'officier

resteront quelque peu sur leur faim,
meme si les notes et references sont
nombreuses. Les traits essentiels, primordiaux
en terme de politique ötrangere, comme la
doctrine d'engagement, l'image de l'ennemi

ou la typologie des menaces, sont
abordös par le biais des «politiques de
securite 73 et 90», comme Systeme strategique

global, pour la premiere, et Strategie
de transition pour la seconde.

La place de l'armöe est montree dans
son cadre d'instrument de defense d'un
espace, d'ölöment de la defense generale
et de la politique globale de securite. La
perspective d'«Armee 95» conditionne
bien sür toute la reflexion sur la place de
l'armöe, reduite quantitativement, pour
des täches nouvelles encore mal definies.
Les problemes de la politique d'approvi-
sionnement sont aussi montres dans le
contexte changeant de la politique
mondiale: guerres, mais aussi blocus, boycott,
catastrophes naturelles ou ecologiques. La
protection civile est presentee en termes
de bilan, de coUaboration internationale et

de projet «protection civile 95». La posi
tion de la Suisse sur le probleme du dösaf
mement est presentee par C. Gasteygef
specialiste du sujet.

Une sixieme partie aborde le vaste do
maine de la Suisse au service de la com
munaute internationale. Parmi les sujets
on relevera la participation aux Operation-
de maintien de la paix des Nations-Unie-
et «la Suisse en tant que pays d'accuei
d'organisations et de Conferences interna
tionales», deux types d'action oü l'armef
peut etre appelee ä remplir sa mission, no
tamment dans le cadre territorial difficile
de l'agglomöration genevoise. Sont abor
des aussi le röle de la Suisse dans les acti
vitös des societes de Croix-Rouge et dt
Comite international de la Croix-Rouge
dans la Cooperation publique et privee at
developpement et l'aide humanitaire. U
mise sur pied du Corps suisse d'aide er
cas de catastrophe et sa «chaine de sauve
tage» integrant l'Office federal de-
troupes de protection aerienne est un bof
exemple de notre politique etrangere ef1

ce domaine.

La politique economique exterieure, pi
lier majeur de notre politique ötrangere
globale, est l'objet de la huitieme partie
Confronte aux enjeux economiques mon
diaux, le pays joue une partie serree dan-
les «rounds» du GATT, mais aussi dans le*
domaines sectoriels de la politique monetär
re internationale et comme place financiere

La neuvieme et derniere partie, «Aspects
particuliers de la politique exterieure suis
se», passe en revue quelques sujets d'ac
tualitö ou en appronfondit certains dej^
evoques. Mentionnons ce qui interesse d^

pres ou de loin la politique de securite: le5

exportations de materiel de guerre, le röle
de la Suisse dans le reglement pacifiqu^
des differends internationaux, enfin «le5

relations de voisinage en general».

Ce manuel constitue une «bible» sur lp

sujet (pour combien d'annees?), d'une &
chesse bienvenue en notes, bibliographie5
et documents de reference fort utiles °

tous ceux qui regardent en ces temps noU
veaux et incertains au-delä de la frontiere

G.T
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